
 

 

Avenant à la convention relative à 

l’entretien du balisage du chemin de 

randonnée pédestre TOUL - 

THIAUCOURT 

 

Préambule 

Avec le soutien financier du Conseil Général de Meurthe-et-Moselle et des fonds européens 

LEADER, le tronçon entre Ecrouves et Manoncourt-en-Woevre du chemin empruntant le tracé 

de l’ancienne voie ferrée du Toul Thiaucourt a été restauré et sécurisé par la Communauté de 

Communes Terres Touloises, et balisé par l’association des Sentiers de la Linotte en 2012.  

En plus de servir de desserte agricole et de proximité, ce chemin permet aux randonneurs, aux 

cyclistes et aux cavaliers de découvrir les paysages typiques des côtes de Toul. Il constitue ainsi 

un atout touristique pour le territoire du Toulois. Il permet enfin de relier en cheminement 

doux les villages des côtes avec l’agglomération urbaine de Toul-Ecrouves. 

Ce tronçon est officiellement ouvert au public depuis septembre 2013. Par la suite, le sentier a 

été prolongé jusqu’à la commune de Domèvre-en-Haye. Le présent avenant met à jour la 

convention initiale relative à l’entretien et au balisage du chemin pédestre - signée le 19 mars 

2014 - en y incluant l’extension de l’itinéraire entre Manoncourt-en-Woëvre et Domèvre-en-

Haye. 

  

  



 

 

CONVENTION D’ENTRETIEN DU CHEMIN DU TOUL THIAUCOURT 

Entre la Communauté de Communes Terres Touloises représentée par Fabrice CHARTREUX, 

Président, autorisé par délibération présentée au bureau de l’exécutif le 26 novembre 2020. 

D’une part, 

ET 

Et l’association Intercommunale des Sentiers de la Linotte représentée par Monsieur Jean-Paul 

ROSAIRE agissant en qualité de Président de l’association. 

D’autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Le présent avenant complète la convention d’entretien signée le 19 mars 2014. Il intègre le 

prolongement du sentier entre les communes de Manoncourt-en-Woëvre et Domèvre-en-Haye. 

Article 1 : Objet de la convention 

Dans le cadre de la restauration du chemin du Toul - Thiaucourt menée par la Communauté de 

Communes Terres Touloises et l’association des Sentiers de la Linotte, cette dernière accepte de 

continuer à apporter son concours au développement du tourisme de randonnée à travers la 

vérification annuelle du chemin balisé du Toul Thiaucourt. 

Article 2 : Engagement de l’association 

L’association intercommunale des Sentiers de la Linotte s’engage à vérifier 1 fois par an le bon usage 

et le balisage du chemin dit « Toul -Thiaucourt » entre Ecrouves et Domèvre-en-Haye, soit environ 

vingt-deux kilomètres de linéaire. Elle s’engage par ailleurs à tenir informée la CC2T de l’état du 

chemin, en particulier des éléments de sécurité et de son état de surface. 

Article 3 : Engagement de la Communauté de communes 

En contrepartie, la Communauté de Communes Terres Touloises s’engage à indemniser à hauteur 

de 665,00€ TTC l’Association des Sentiers de Randonnée de la Linotte. Ce coût, calculé sur le forfait 

kilométrique indiqué par la Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRP), intègre : 

- Les frais de covoiturage des trajets des baliseurs 

- Le remplacement du matériel de balisage en cas de détérioration ou d’usure 

- L’entretien du balisage (nettoyage, dégagement végétation etc…) 

- Les frais de maintenance et d’entretien du matériel nécessaire aux travaux 

- L’achat des produits d’entretien. 

 



 

 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention, signée pour une durée d’un an, est renouvelable par reconduction expresse. 

Elle pourra être dénoncée, par l’une ou l’autre des parties, par l’envoi d’une lettre en recommandé 

avec accusé de réception, avec un préavis de trois mois.  

 

Fait à  , le 

Pour la Communauté de communes 
Terres Touloises 

Pour l’Association des sentiers de la 
Linotte 

  

Le Président 
Fabrice CHARTREUX 

Le Président 
Jean-Paul ROSAIRE 

 


